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Le contrat First’Expat de l’ASFE : pourquoi vous couvrir ? Votre devis au +33 (0)1 44 20 48 77 - www.asfe-expat.com

L’ASSURANCE SANTÉ SANS FRONTIÈRES

Depuis 20 ans, l’ASFE conçoit et gère
des solutions d’assurance santé internationale pour

toutes les personnes en situation de mobilité :

Où que vous viviez,
Nous sommes là, à vos côtés

Un contrat géré par :

Certifié ISO 9001

Particuliers expatriés, en solo ou famille,
Étudiants, stagiaires ou “working holiday visas”,
Travailleurs indépendants ou salaries d’entreprises,
Seniors.
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Où vous irez, votre santé ira
Parce que votre santé est un élément essentiel, nous sommes là pour en prendre soin et vous faciliter la vie 
au quotidien. En tant qu’expatrié, vous ne bénéficiez plus du régime d’assurance local de votre pays d’origine 
(exemple : Sécurité Sociale pour les français). Or les coûts de soins de santé sont très variables d’un pays à 
l’autre et souvent bien plus onéreux que ceux constatés dans votre pays d’origine.
C’est pourquoi nous vous proposons des solutions d’assurance santé vous permettant de conserver un 
niveau de remboursement équivalent à vos habitudes.
Spécialiste de l’assurance santé à l’international depuis plus de 20 ans, l’ASFE vous couvre où que vous 
soyez dans le monde.

Pourquoi choisir l’ASFE ?
Choisir l’ASFE, c’est avoir la garantie :

  de bénéficier de la solidité d’un groupe gérant plus de 330 000 expatriés dans le monde, certifié ISO 9001,   
d’être couvert par les plus grands assureurs et assisteurs : AXA, GAN et Europ assistance,
 �de faire confiance à un groupe dont 92 % des assurés sont satisfaits et nous recommanderaient à d’autres 
expatriés (chiffres issus d’une enquête de satisfaction menée en décembre 2012),

 �de disposer de services en ligne pour vous faciliter la vie : souscription et paiement en ligne, déclaration 
et suivi de vos remboursements, etc.,

 �d’être remboursé de vos dépenses de soins en frais réels, sans franchise, et de bénéficier de prises en 
charge hospitalières directes, sans avance de frais de votre part,
 �de pouvoir joindre nos équipes de gestion 24h / 24 grâce à nos 4 plateformes de gestion à Calgary, Paris, 
Dubaï et Shanghai.



4

Un fonctionnement très simple
Le contrat First’Expat est un contrat d’assurance santé et prévoyance modulable en fonction de trois 
éléments : vos besoins en couverture, votre situation géographique et votre budget.

Créer la couverture la mieux adaptée à vos besoins, c’est très simple avec l’ASFE et First’Expat :
1 - ���Le contrat est composé d’une garantie obligatoire (garantie de base) qui couvre vos frais 

d’hospitalisation et vos frais médicaux courants. Pour cette garantie obligatoire, vous avez le 
choix entre 4 formules vous offrant 4 niveaux de garanties croissants : Indice 30, Indice 40, Indice 
50 ou Indice 60.

2 - Cette garantie obligatoire (garantie de base) peut être complétée selon vos besoins par :
 des garanties santé supplémentaires : option : “maternité + optique + dentaire”,
 une assistance médicale et rapatriement sanitaire,
 �des garanties de prévoyance : capital décès / invalidité, indemnités journalières, rente d’éducation, 
capital infirmité permanente.

Le contrat
First’Expat
de l’ASFE
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Le contrat First’Expat de l’ASFE : en résumé 	 Votre devis au +33 (0)1 44 20 48 77 - www.asfe-expat.com

Le contrat
First’Expat
de l’ASFE

Aperçu global de votre contrat First’Expat de l’ASFE

Indice 30 Indice 40 Indice 50 Indice 60

GARANTIE
OBLIGATOIRE

GARANTIE DE BASE SANTÉ

Frais d’hospitalisation + frais médicaux
4 formules au choix :

Plus l’Indice est élevé, plus les montants remboursés sont importants

GARANTIES
OPTIONNELLES

Option : “MATERNITÉ + OPTIQUE + DENTAIRE”,
(en complément de la garantie de BASE santé)

Maternité
+ Optique + Dentaire

Maternité
+ Optique + Dentaire 

+ Procréation 
Médicale Assistée

Maternité
+ Optique + Dentaire

+ Procréation 
Médicale Assistée

+ Médecine Préventive 
et alternative

Maternité
+ Optique + Dentaire 

+ Procréation 
Médicale Assistée

+ Médecine Préventive 
et alternative

+ Cures thermales

ASSISTANCE MÉDICALE / RAPATRIEMENT SANITAIRE
Organisation et prise en charge du rapatriement vers un centre hospitalier, suivi médical, 

retour dans le pays de résidence, etc.

PRÉVOYANCE*
Capital décès ou capital en cas d’invalidité - Indemnités journalières ou Rente d’invalidité 

(uniquement sur le capital décès / invalidité qui a été souscrit) - Rente éducation 
- Capital infirmité permanente

Toute OPTION peut être souscrite indépendamment l’une de l’autre, hormis les indemnités journalières ou la rente d’invalidité.
*�Pour permettre au plus grand nombre d’accéder a un premier niveau de protection en prévoyance, nous avons conçu un package d’entrée de gamme incluant 
les garanties suivantes : capital décès + capital invalidité + indemnités journalières et rente invalidité.

 �Vous trouverez dans les pages suivantes les recommandations pour choisir l’Indice qui correspond 
le mieux à votre situation, ainsi que le détail des garanties.



Le contrat
First’Expat
de l’ASFE
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Indice 30, 40, 50, 60,
lequel choisir ?

Le contrat First’Expat est conçu pour s’adapter à vos attentes en termes de 
couverture santé à l’étranger :

 �La garantie de BASE comprend le remboursement des frais d’hospitalisation et 
des frais médicaux courants.

 �Vous pouvez compléter celle-ci par une OPTION couvrant les frais de maternité, 
d’optique et dentaires.

Pour tenir compte de la diversité des coûts de santé pratiqués à travers le monde, 
les couvertures de BASE et l’OPTION se déclinent selon 4 formules avec des 
montants de remboursements de plus en plus importants : plus l’Indice souscrit 
est élevé, plus vous serez remboursés (voir détail des garanties dans les pages 
suivantes).

Pour vous aider à trouver la garantie de BASE la mieux adaptée, vous trouverez 
ci-après un tableau et une mappemonde représentant nos 4 Indices et nos 
recommandations selon votre pays d’expatriation.

Im
po

rta
nt

Pour votre sécurité, les garanties de protection juridique et de 
Responsabilité Civile* sont systématiquement incluses dans 
chacune des formules du contrat First’Expat ainsi que le droit 
associatif de l’ASFE (*sauf formule Indice 30 sans garantie 
Responsabilité Civile).

Indice INDICE RECOMMANDÉ POUR…

Indice 30 Les pays dont les coûts de santé restent raisonnables :
Madagascar, Maroc, Tunisie, Algérie, Cote d’Ivoire, Sénégal, Gabon, etc.

Indice 40 Les pays dont les coûts de santé sont intermédiaires :
Thaïlande, Mexique, Argentine, Chili, Nigéria, Indonésie, Venezuela, etc.

Indice 50
Les pays dont les coûts de santé peuvent être élevés :

Singapour, Chine, Australie, Canada, Grèce, Portugal, Allemagne, Pays-Bas, 
Liban, Émirats Arabes Unis, etc. (hors France et USA).

Indice 60
Les pays dont les coûts de santé peuvent être très élevés :

États-Unis, Royaume-Uni, Suisse, Italie, Russie, Brésil, Espagne, Israël, 
Hong-Kong, etc.

Le contrat First’Expat de l’ASFE : garantie de base	 Votre devis au +33 (0)1 44 20 48 77 - www.asfe-expat.com
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	 Choisissez l’Indice de garantie qui vous convient le mieux	 	 en fonction de votre pays d’expatriation

è ��Pour bénéficier d’une protection supérieure, rien ne vous empêche de souscrire 
un Indice de garanties santé plus élevé que celui recommandé ci-contre.

Le contrat First’Expat de l’ASFE : garantie de base 	 Votre devis au +33 (0)1 44 20 48 77 - www.asfe-expat.com
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	 Choisissez l’Indice de garantie qui vous convient le mieux	 	 en fonction de votre pays d’expatriation

Indice RECOMMANDÉ POUR…

Indice 30 Les pays dont les coûts de santé restent raisonnables :
Madagascar, Maroc, Tunisie, Algérie, Cote d’Ivoire, Sénégal, Gabon, etc.

Indice 40 Les pays dont les coûts de santé sont intermédiaires : Thaïlande, 
Mexique, Argentine, Chili, Nigéria, Indonésie, Venezuela, etc.

Indice 50
Les pays dont les coûts de santé peuvent être élevés : Singapour, 
Chine, Australie, Canada, Grèce, Portugal, Allemagne, Pays-Bas, 

Liban, Émirats Arabes Unis, etc. (hors France et USA).

Indice 60
Les pays dont les coûts de santé peuvent être très élevés :

États-Unis, Royaume‑Uni, Suisse, Italie, Russie, Brésil, Espagne, 
Israël, Hong‑Kong, etc.

 Indice 30

 Indice 50

 Indice 40

 Indice 60

Le contrat First’Expat de l’ASFE : garantie de base	 Votre devis au +33 (0)1 44 20 48 77 - www.asfe-expat.com
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À partir de
62 € par mois

À partir de
73 € par mois

À partir de
85 € par mois

À partir de
98 € par mois

4 FORMULES SANTÉ AU CHOIX
Plafond annuel de garanties par bénéficiaire

Indice 30


300 000 €

Indice 40
 

500 000 €

Indice 50
  

700 000 €

Indice 60
   
900 000 €

SANTÉ DE BASE
Hospitalisation Sur la base des FRAIS RÉELS par bénéficiaire / année d’assurance

- Hospitalisation médicale et chirurgicale :
. Frais de séjour,
. Honoraires chirurgicaux et médicaux,
. �Prescriptions (examens, analyses, médicaments, 
actes médicaux réalisés durant l’hospitalisation)

100 %* 100 %* 100 % 100 %

- Forfait journalier pour une hospitalisation en France 100 % 100 % 100 % 100 %

- Transport en ambulance lors d’une hospitalisation 100 % 100 % 100 % 100 %

- Chambre Particulière Jusqu’à 40 € / jour Jusqu’à 60 € / jour Jusqu’à 120 € / jour Jusqu’à 180 € / jour

- Lit d’accompagnement d’un enfant 30 € / jour (-12 ans) 40 € / jour (-12 ans) 50 € / jour (-16 ans) 70 € / jour (-16 ans)

- Hospitalisation ambulatoire Jusqu’à 700 € / acte Jusqu’à 1 000 € / acte 100 % 100 %

- Hospitalisation à domicile - - 100 % 100 %

- �Chirurgie réparatrice consécutive a un accident 
survenu pendant la période d’assurance 100 % 100 % 100 % 100 %

- Hospitalisation psychiatrique - Jusqu’à 30 jours / an* Jusqu’à 30 jours / an* Jusqu’à 60 jours / an*

- Rééducation immédiate suite à hospitalisation 100 %
jusqu’à 20 jours / an

100 %
jusqu’à 20 jours / an

100 %
jusqu’à 30 jours / an

100 %
jusqu’à 60 jours / an

- Frais de traitement de chimiothérapie ou radiothérapie 100 % 100 % 100 % 100 %

- Frais de traitement du sida 100 % 100 % 100 % 100 %

- Greffe d’organe 100 % 100 % 100 % 100 %

Médecine ambulatoire courante Sur la base des FRAIS RÉELS par bénéficiaire / année d’assurance

- �Consultations et visites de généralistes, 
y compris en milieu hospitalier

Jusqu’à 80 € / acte Jusqu’à 100 € / acte
Jusqu’à 120 € / acte Jusqu’à 140 € / acte

- �Consultations et visites de spécialistes, 
y compris en milieu hospitalier Jusqu’à 140 € / acte Jusqu’à 180 € / acte

- �Actes de spécialistes Jusqu’à 80 € / acte Jusqu’à 100 € / acte 100 % 100 %

- �Auxiliaires médicaux, y compris en milieu hospitalier
. Infirmiers
. Kinésithérapeutes
. Orthophonistes
. Orthoptistes
. Pédicures-podologues

100 %
jusqu’à 30 € / acte

100 %
jusqu’à 80 € / acte

100 %
jusqu’à 150 € / acte

100 %
jusqu’à 200 € / acte

- Médecines alternatives - 100 € / séance,
Jusqu’à 3 séances Voir OPTION Voir OPTION

- Analyses et biologie médicale
- Radiologie
- Scanner & IRM

100 %
jusqu’à 200 € / acte

100 %
jusqu’à 2 000 € / acte 100 % 100 %

- �Frais pharmaceutiques médicalement prescrits 
et remboursables 90 % 90 % 100 % 100 %

- Substituts nicotiniques Forfait 50 € Forfait 50 € Forfait 50 € Forfait 50 €

RESPONSABILITÉ CIVILE - 3 3 3

Toutes garanties confondues (limite générale)
. Dont dommages corporels et immatériels
. Dont autres dommages (limite générale)

- dommages matériels
- dommages immatériels consécutifs

. Dont défense

-

1 524 490 € 1 524 490 € par sinistre sans franchise
762 245 € par sinistre (153 € de franchise)
762 245 € par sinistre (153 € de franchise)
304 898 € par sinistre (153 € de franchise)

Inclus dans la garantie mise en jeu

PROTECTION JURIDIQUE 3 3 3 3

Informations juridiques et fiscales 3 3 3 3

Intervention si litige face à un tiers ou l’administration 3 3 3 3

Assistance en cas de perte, vol de moyen de paiement 3 3 3 3

Accompagnement enfants -6 ans ou pers. dépendante 3 3 3 3

Avance de caution pénale jusqu’à 16 000 € 3 3 3 3

Assistance et avance en cas de surbooking 3 3 3 3

*90 % en secteur non conventionné en France

	 Choisissez votre formule frais de santé de BASE	 	 à compléter par notre OPTION :
			   Maternité / Optique / Dentaire / Prévention	

Le contrat First’Expat de l’ASFE : garantie de base 	 Votre devis au +33 (0)1 44 20 48 77 - www.asfe-expat.com
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Afin de bénéficier d’une meilleure couverture en santé, vous pouvez compléter votre garantie de BASE santé avec 
notre OPTION, qui vous couvrira notamment en maternité, optique et dentaire.

4 FORMULES SANTÉ AU CHOIX Indice 30


Indice 40
 

Indice 50
  

Indice 60
   

SANTÉ OPTIONNELLE
Médecines préventives Sur la base des FRAIS RÉELS par bénéficiaire / année d’assurance

- �Vaccins et médicaments obligatoires ou recommandés
 aux expatriés (antipaludéens, hépatite…) - - 100 % 100 %

- Ostéodensitométrie - - 100 % 100 %

- Bilan de santé - -
100 %

jusqu’à 300 € 
tous les 3 ans

100 %
jusqu’à 500 € 
tous les 3 ans

Médecines alternatives - - 120 € / séance
Jusqu’à 750 € / an

150 € / séance
Jusqu’à 1 500 € /an

- Acupuncture -

Voir base

3 3

- Chiropractie - 3 3

- Homéopathie - 3 3

- Ostéopathie - 3 3

- Phytothérapie - 3 3

- Diététicien - - 3

Autres prothèses (hors hospitalisation) Sur la base des FRAIS RÉELS par bénéficiaire / année d’assurance

- Appareils de surdité 100 %
jusqu’à 500 €

100 %
jusqu’à 800 €

100 %
jusqu’à 1 100 €

100 %
jusqu’à 2 000 €- Prothèses orthopédiques

Dentaire Sur la base des FRAIS RÉELS par bénéficiaire / année d’assurance

Soins et prothèses dentaires incluant :
100 %

jusqu’à 200 € / dent 
et 800 € pendant

2 ans puis 1 200 € / an

100 %
jusqu’à 350 € / dent 

et 1 000 € la 1re année, 
puis 2 000 € / an

100 %
jusqu’à 450 € / dent 

et 1 200 € la 1re année, 
puis 2 200 € / an

100 %
jusqu’à 600 € / dent 

et 2 800 € / an

- Soins dentaires
- Prothèses dentaires
- Greffes osseuses
- Parodontologie
- Implants dentaires

3
3
-
-
-

3
3
-
-
-

3
3
3
3
3

3
3
3
3
3

- Orthodontie (traitement débuté avant 16 ans)
100 %

jusqu’à 600 € / an
pendant 3 ans

100 %
jusqu’à 800 € / an

pendant 3 ans

100 %
jusqu’à 1 000 € / an

pendant 3 ans

100 %
jusqu’à 1 300 € / an

pendant 3 ans

Optique Sur la base des FRAIS RÉELS par bénéficiaire / année d’assurance

- Verres et monture
100 %

jusqu’à 200 € / an
100 %

jusqu’à 400 € / an

100 %
jusqu’à 500 € / an

100 %
jusqu’à 700 € / an

- Lentilles correctrices y compris lentilles jetables 100 %
jusqu’à 200 € / an

100 %
jusqu’à 400 € / an

- �Traitement des corrections visuelles par chirurgie 
au laser (myopie, hypermétropie, astigmatie) - 100 %

jusqu’à 200 € / œil
100 %

jusqu’à 200 € / œil
100 %

jusqu’à 400 € / œil

Maternité Sur la base des FRAIS RÉELS / année d’assurance

- Accouchement (simple ou multiple)

Jusqu’à 2 500 €
Jusqu’à 3 500 €

en zone A et B et
4 500 € en zone C

Jusqu’à 6 500 € Jusqu’à 8 000 €
- Chambre particulière

- Séances de préparation à l’accouchement 100 %
jusqu’à 50 € / séance

100 %
jusqu’à 60 € / séance

- Accouchement par césarienne médicalement justifié 100 % 100 % 100 % 100 %

- Examens pré et post accouchement Voir poste médecine ambulatoire courante

- Diagnostic des anomalies chromosomiques 100 % 100 % 100 % 100 %

- Procréation médicale assistée - 1 000 € / FIV
(max. 4 FIV)

1 100 € / FIV
(max. 4 FIV)

1 500 € / FIV
(max. 4 FIV)

CURES THERMALES Sur la base des FRAIS RÉELS par bénéficiaire / année d’assurance

- Cures thermales médicalement prescrites - - - 100 %
jusqu’à 600 €

	 Choisissez votre formule frais de santé de BASE	 	 à compléter par notre OPTION :
			   Maternité / Optique / Dentaire / Prévention	

Le contrat First’Expat de l’ASFE : option complémentaire santé	 Votre devis au +33 (0)1 44 20 48 77 - www.asfe-expat.com
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L’espace assuré

Découvrez l’ensemble des services automatiquement inclus dans 
votre espace assuré.
Dès la prise en compte de votre demande d’adhésion, vous recevrez votre Welcome Package 
contenant toutes les informations utiles (carte d’assuré, certificat d’adhésion, attestation d’assurance, 
descriptif des garanties, etc.).
Vous disposez également d’un espace assuré sur notre site www.asfe-expat.com afin de piloter vous-
même vos garanties santé et gérer votre contrat en toute autonomie depuis votre pays d’expatriation. 
Vous trouverez ci-dessous tous les avantages de notre espace assuré.

è Votre espace assuré on-line vous permet ainsi de :

Indice 30 Indice 40 Indice 50 Indice 60

- Imprimer votre carte d’assuré 3 3 3 3

- �Actualiser vos données personnelles : adresse e-mail, 
adresse postale, coordonnées bancaires… 3 3 3 3

- �Compléter et imprimer vos demandes de remboursements 
de frais de santé 3 3 3 3

- �Suivre vos décomptes de remboursements et en suivre 
l’historique au cours des 24 derniers mois 3 3 3 3

- �Effectuer vos demandes de prises en charge hospitalières 3 3 3 3

- �Télécharger et imprimer votre guide pratique du bénéficiaire 3 3 3 3

- �Consulter la rubrique “Santé Expat” de votre espace assuré 
vous donnant accès à notre réseau de plus de 750 000 
prestataires de santé dans le monde (établissements 
hospitaliers, praticiens de santé…)

3 3 3 3

- �Utiliser la rubrique “Nous laisser un message” afin 
d’adresser toute demande en ayant la garantie de vous 
adresser directement au bon interlocuteur au sein de nos 
équipes de gestion

3 3 3 3

Le contrat
First’Expat
de l’ASFE



13

Nos plateformes de gestion
Une équipe internationale, disponible pour vous à tout moment.
Afin de simplifier la gestion de votre contrat santé à l’étranger, nous nous sommes organisés 
afin de vous apporter la plus grande disponibilité, tant pour le remboursement de vos frais de 
soins courants que lors de situations plus complexes. Quelle que soit votre question, notre équipe 
multiculturelle est là pour vous répondre dans les meilleurs délais.

è �Partez en toute sérénité : nos plateformes de gestion situées sur les 4 continents sont organisées 
pour traiter vos demandes de remboursements 24h/24 et 7j/7 et pour pouvoir gérer vos prises en 
charge hospitalières d’urgence.

Indice 30 Indice 40 Indice 50 Indice 60

- �Disponibilité 7j / 7 et 24h / 24 Paris (France), Calgary (canada), Dubaï (Émirats Arabes Unis), Shanghai (Chine)

- �Équipes composées de plus de 45 nationalités parlant 
plus de 30 langues pour faciliter une vraie gestion 
internationale

3 3 3 3

- �Prises en charge directes en cas d’hospitalisation 
ou de soins supérieurs à 400 € ou 400 US $ 3 3 3 3

- �Des garanties immédiates, dès le 1er jour qui suit 
l’acceptation de votre adhésion ou à une date ultérieure que 
vous aurez choisie

3 3 3 3

- �Remboursements traités sous 5 jours à réception de votre 
demande 3 3 3 3

- �Des remboursements effectués dans le monde entier 
dans plus de 150 devises 3 3 3 3

- �Tiers payant tous types de soins aux USA N / A 3 N / A 3

- �Second avis médical en cas de doute sur un diagnostic Une équipe médicale multiculturelle de 20 médecins-conseils

Le contrat First’Expat de l’ASFE : nos services	 Votre devis au +33 (0)1 44 20 48 77 - www.asfe-expat.com

Le contrat
First’Expat
de l’ASFE
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Assistance médicale / rapatriement
sanitaire

L’assistance médicale et le rapatriement sanitaire sont incontournables pour gérer l’urgence en cas 
d’accident, de maladie, de problèmes graves ou de décès. Accessible en permanence par téléphone 
(24h / 24 et 7j / 7), cette option est conçue pour vous venir en aide où que vous soyez dans le monde, 
à tout instant.

EN CAS D’ACCIDENT OU DE MALADIE D’UN BÉNÉFICIAIRE

- �Assistance médicale Mise en relation des médecins d’Europ Assistance avec les médecins 
localement, voire votre médecin traitant

- �Transport et rapatriement médical dans le centre hospitalier le plus 
proche et adapté, voire votre pays d’origine Entièrement organisé par notre assisteur

- �Retour d’un accompagnant bénéficiaire en cas de rapatriement Billet A / R

- �Présence d’un proche à votre chevet en cas d’hospitalisation de plus 
de 5 jours sur votre lieu d’expatriation

Billet A / R de l’accompagnant + prise en charge hôtel de l’accompagnant 
à hauteur de 100 € / nuit jusqu’à 1 000 €

- �Accompagnement des enfants de -18 ans en cas de rapatriement Billet A / R

- �Retour sur le lieu d’expatriation après un rapatriement Pris en charge

- �Envoi de médicaments dans votre pays d’expatriation s’ils sont 
inexistants dans votre pays d’expatriation Prise en charge des frais d’expédition

EN CAS DE DÉCÈS D’UN BÉNÉFICIAIRE

- �Rapatriement du corps dans le pays d’origine en cas de décès Organisé et pris en charge par l'assisteur

- �Frais de cercueil ou d’urne Jusqu’à 2 000 €

- �Reconnaissance de corps et formalités de décès par un proche Billet A / R + prise en charge hôtel à hauteur de 100 € / nuit jusqu’à 200 €

EN CAS DE DÉCÈS D’UN DE VOS PROCHES DANS VOTRE PAYS D’ORIGINE

- �Retour anticipé dans le pays d’origine en cas de décès d’un proche Billet A / R (2 billets dans le cadre d’un contrat Famille)

- �Retour anticipé en cas d’hospitalisation grave d’un proche de plus 
de 5 jours Billet A / R (2 billets dans le cadre d’un contrat Famille)

EN CAS DE NÉCESSITÉ D’ASSISTANCE JURIDIQUE À L’ÉTRANGER

- Avance de caution pénale en cas de poursuites judiciaires 15 000 €

- �Avance et prise en charge des honoraires d’avocat à l’étranger Jusqu’à 3 000 €

- Transmission de messages urgents en cas d’incapacité 3

è �Ces services sont accessibles 24h / 24 et 7j / 7 via une ligne téléphonique spécialement dédiée 
à l’ASFE pour une présence à vos côtés en toutes circonstances.

Le contrat First’Expat de l’ASFE : assistance médicale / rapatriement	 Votre devis au +33 (0)1 44 20 48 77 - www.asfe-expat.com

Le contrat
First’Expat
de l’ASFE
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Le contrat First’Expat de l’ASFE : option prévoyance 	 Votre devis au +33 (0)1 44 20 48 77 - www.asfe-expat.com

Des garanties
de prévoyance
en option

Parer à toutes les éventualités
et vous permettre d’y faire face

Les garanties de prévoyance en option sont là pour vous soutenir lors d’évènements qui peuvent 
marquer votre vie : décès, dépendance, perte d’autonomie, etc. Elles permettent le maintien de votre 
niveau de vie en cas d’arrêt de travail et / ou d’invalidité mais également, en cas de décès, d’éviter 
que vos proches se retrouvent démunis financièrement.

Chaque garantie peut être souscrite individuellement en option. Chacune d’entre elles est accessible 
aux moins de 60 ans* et reste acquise jusqu’à 65 ans.

UN CAPITAL DÉCÈS OU INVALIDITÉ (EN OPTION)
- �Capital décès de 30 490 € à 304 900 € à souscrire par tranche 

de 15 245 €.
Si vous avez - de 50 ans 

27,44 € / tranche / trimestre
Si vous avez + de 50 ans 

38,87 € / tranche / trimestre

- Le montant du capital est doublé en cas de décès accidentel.

- En cas d’invalidité absolue et définitive survenue avant 60 ans nécessitant une assistance constante d’une tierce personne 
pour les actes de la vie courante, le capital décès souscrit sera versé par anticipation.

Exemple : pour un capital décès de 121 960 € (8 tranches), doublé à 243 920 € en cas d’accident, 
un adhérent de moins de 50 ans cotise trimestriellement : 219,52 € (27,44 € x 8).

DES INDEMNITÉS JOURNALIÈRES OU UNE RENTE D’INVALIDITÉ 
POUR PASSER UN MAUVAIS CAP (EN OPTION)

- �Indemnité journalière de 30,48 € à 213,36 € à souscrire par tranche 
de 15,24 €, avec nécessité de souscription d’un capital décès égal au 
minimum à 1 000 fois l’indemnité choisie.

Si vous avez - de 50 ans 
38,87 € / tranche / trimestre

Si vous avez + de 50 ans 
53,97 € / tranche / trimestre

- Les indemnités journalières sont versées à partir du 31e jour d’arrêt en cas d’incapacité physique totale de travailler.

- Une rente est versée en fonction du taux d’invalidité et du montant des indemnités choisies si l’incapacité est reconnue permanente.

- Cette garantie est réservée aux adhérents ayant une activité professionnelle et doit être compatible avec vos revenus.

Exemple : pour une indemnité journalière de 152,40 € (10 tranches), un adhérent de 45 ans cotise trimestriellement 388,70 € (38,87 € x 10).
En cas d’arrêt de travail entre le 1er mars et le 15 mai, les indemnités journalières lui seront versées à partir du 31 mars.

Attention, les indemnités journalières ne peuvent être souscrites que si un capital décès d’au moins mille fois le montant 
de l’indemnité journalière est souscrit par ailleurs.

UN CAPITAL INFIRMITÉ PERMANENTE POUR RÉORGANISER VOTRE VIE (EN OPTION)
- �Capital décès de 60 980 € à 304 900 € à souscrire par tranche 

de 15 245 €.
Si vous avez - de 50 ans 

4,57 € / tranche / trimestre
Si vous avez + de 50 ans 
6,40 € / tranche / trimestre

- Une fraction du capital souscrit, égale à son taux d’infirmité (minimum 20 %) est versée à l’adhérent en cas d’infirmité permanente par accident.

Exemple : pour un capital de 152 450 € (10 tranches), un adhérent de 45 ans cotise trimestriellement 45,70 € (4,57 € x 10).
En cas, d’infirmité permanente de 80 %, un capital de 121 960 € (152 960 € x 0,8) lui est versé.

*sont exclus de toute garantie prévoyance les expatriés aux États-Unis, en France et les personnes de nationalité américaine.
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UNE RENTE ÉDUCATION POUR VOS ENFANTS (EN OPTION)

- Rente entre 1 et 5 fois la rente de base souscrite Si vous avez - de 50 ans Si vous avez + de 50 ans

- Rente souscrite de 22,87  € / base / trimestre 34,30  € / base / trimestre

- Une rente annuelle progressive avec l’âge de l’enfant est versée pour chaque enfant jusqu’à 20 ans, ou 25 ans 
s’il(s) poursuit(vent) ses (leurs) études, en cas de décès de l’adhérent avant ses 65 ans.

- Les rentes versées évoluent… …entre 1 fois… …et 5 fois la base souscrite

- Jusqu’à 11 ans entre 762,25 € / an… …et 3 811,25 € / an

- Entre 11 et 18 ans entre 1 524,50 € / an… …et 7 622,50 € / an

- Au-delà de 18 ans entre 2 286,75 € / an… …et 11 433,75  € / an

Exemple : pour une rente égale à 4 fois la base, un adhérent de 45 ans avec 2 enfants, a une cotisation trimestrielle de 182,96 € (22,87 X 4 X 2 (enfants)).
En cas de décès de l’adhérent, la rente versée sera de 3 049 € / an (762,25 X 4) par enfant jusqu’à 11 ans, 6 098 € / an (1 524,50 X 4)

par enfant entre 11 et 18 ans, puis, au-delà et jusqu’à 25 ans inclus s’ils poursuivent des études, 9 147 € / an (2 286,75 X 4).

UN PACKAGE PRÉVOYANCE, POUR PERMETTRE À TOUS D’ACCÉDER
À UN PREMIER NIVEAU DE PROTECTION…

Si vous avez opté pour une formule santé + assistance médicale / rapatriement sanitaire
et que vous avez moins de 55 ans*, vous pouvez accéder à nos packages de protection sociale à l’étranger tout inclus.

PACKAGE COMPLET DE PROTECTION SOCIALE 
À L’ÉTRANGER INCLUANT DES GARANTIES DE PRÉVOYANCE Individuel Famille

- Santé Au choix Au choix

- Protection Juridique 3  3 

- Responsabilité Civile 3  3 

- Assistance Rapatriement 3  3 

- Un capital Décès 7 622,45 € 76 224,50 €

- Un capital Invalidité Absolue et Définitive 76 224,50 € 76 224,50 €

- Des Indemnités Journalières et une rente Invalidité (franchise 30 jours) 45,75 € / jour 45,75 € / jour

- Un capital Infirmité permanente par accident 76 224,50 € 152 449 €

*sont exclus de toute garantie prévoyance les expatriés aux États-Unis, en France et les personnes de nationalité américaine.

è ��Vous trouverez les cotisations correspondantes à nos packages tout inclus de Protection Sociale 
à l’étranger dans les pages suivantes.
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Cotisations
First’Expat
de l’ASFE
2015

 Zone A = monde entier hors pays de la zone B.
 Zone B = Arabie Saoudite, Australie, Bahamas, Bahreïn, 

Brésil, Brunei, Émirats Arabes Unis, Hong‑Kong, Îles Caïmans, 
Israël, Italie, Japon, Koweït, Liban, Monaco, Nouvelle‑Calédonie, 
Nouvelle‑Zélande, Oman, Polynésie, Qatar, Royaume‑Uni, Russie, 
Saint‑Barthélémy, Saint‑Martin, Saint‑Pierre-et‑Miquelon, Singapour, 
Suisse, Taïwan, Vanuatu, Wallis-et-Futuna.

Indice 30
Garantie de BASE santé uniquement*

Âge -26 26-35 36-45 46-55 56-65

Zone A Individuel 207,25 € 256,50 € 339,25 € 449,25 € 671,25 € 

Famille 402,75 € 745,75 € 899,00 € 1 149,75 € 1 596,50 € 

Zone B Individuel 256,50 € 317,75 € 422,00 € 558,00 € 836,50 € 

Famille 501,25 € 929,75 € 1 120,50 € 1 434,00 € 1 993,50 € 

Garantie de BASE santé
+

OPTION complémentaire santé*
Âge -26 26-35 36-45 46-55 56-65

Zone A Individuel 330,00 € 410,00 € 543,00 € 726,25 € 1 086,50 € 

Famille 649,00 € 1 208,25 € 1 449,00 € 1 870,25 € 2 593,50 € 

Zone B Individuel 410,00 € 510,00 € 677,50 € 904,75 € 1 355,25 € 

Famille 808,50 € 1 507,75 € 1 809,00 € 2 334,75 € 3 240,00 € 

Garantie de BASE santé
+

Assistance médicale / rapatriement**
Âge -26 26-35 36-45 46-55 56-65

Zone A Individuel 273,75 € 323,00 € 444,50 € 554,50 € 776,50 € 

Famille 514,50 € 857,50 € 1 078,25 € 1 329,00 € 1 775,75 € 

Zone B Individuel 323,00 € 384,25 € 527,25 € 663,25 € 941,75 € 

Famille 613,00 € 1 041,50 € 1 299,75 € 1 613,25 € 2 172,75 € 

Garantie de BASE santé
+

OPTION complémentaire santé
+

Assistance médicale / rapatriement**
Âge -26 26-35 36-45 46-55 56-65

Zone A Individuel 396,50 € 476,50 € 648,25 € 831,50 € 1 191,75 € 

Famille 760,75 € 1 320,00 € 1 628,25 € 2 049,50 € 2 772,75 € 

Zone B Individuel 476,50 € 576,50 € 782,75 € 1 010,00 € 1 460,50 € 

Famille 920,25 € 1 619,50 € 1 988,25 € 2 514,00 € 3 419,25 € 

Garantie de BASE santé
+

Assistance médicale / rapatriement
+

Package prévoyance**
Âge -26 26-35 36-45 46-55

Zone A Individuel 427,00 € 476,25 € 597,75 € 707,75 € 

Famille 768,25 € 1 111,25 € 1 332,00 € 1 582,75 € 

Zone B Individuel 476,25 € 537,50 € 680,50 € 816,50 € 

Famille 866,75 € 1 295,25 € 1 553,50 € 1 867,00 € 

Garantie de BASE santé
+

OPTION complémentaire santé
+

Assistance médicale / rapatriement
+

Package prévoyance**
Âge -26 26-35 36-45 46-55

Zone A Individuel 549,75 € 629,75 € 801,50 € 984,75 € 

Famille 1 014,50 € 1 573,75 € 1 882,00 € 2 303,25 € 

Zone B Individuel 629,75 € 729,75 € 936,00 € 1 163,25 € 

Famille 1 174,00 € 1 873,25 € 2 242,00 € 2 767,75 € 

*Y compris protection juridique + droit associatif
**Y compris protection juridique + droit associatif + responsabilité civile
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Bon
à savoir

Cotisations trimestrielles, en euros

 Zone A = monde entier hors pays des zones B et C.
 Zone B = Arabie Saoudite, Australie, Bahreïn, Brésil, Brunei, Émirats 

Arabes Unis, Hong‑Kong, Îles Caïmans, Israël, Italie, Japon, Koweït, 
Liban, Monaco, Nouvelle‑Calédonie, Nouvelle‑Zélande, Oman, Polynésie, 
Qatar, Royaume‑Uni, Russie, Saint‑Barthélémy, Saint‑Martin, Saint‑Pierre-
et‑Miquelon, Singapour, Suisse, Taïwan, Vanuatu, Wallis-et-Futuna.

 Zone C = Bahamas, Canada et USA.

Le contrat First’Expat de l’ASFE : tarifs	 Votre devis au +33 (0)1 44 20 48 77 - www.asfe-expat.com

 �Nous disposons également d’un tarif 
spécifique pour les familles composées 
d’un adulte et d’un enfant. Nous contacter 
(voir coordonnées en haut de page) pour 
tout renseignement. �Le coût de la cotisation, pour l’année en 
cours, est fonction de l’âge de l’adhérent au 
1er janvier de l’année de souscription. �Dans le cas d’une couverture familiale, 
l’âge de l’adhérent à prendre en compte 
pour le calcul de la cotisation est celui de la 
personne la plus âgée du couple.

Indice 40
Garantie de BASE santé uniquement*

Âge -26 26-35 36-45 46-55 56-65

Zone A Individuel 241,75 € 298,25 € 393,25 € 518,00 € 771,50 € 

Famille 465,25 € 855,00 € 1 032,50 € 1 313,50 € 1 820,50 € 

Zone B Individuel 299,50 € 369,50 € 488,75 € 644,75 € 962,75 € 

Famille 579,00 € 1 067,50 € 1 284,50 € 1 642,50 € 2 280,00 € 

Zone C Individuel 573,75 € 711,75 € 947,75 € 1 255,25 € 1 884,25 € 

Famille 1 101,75 € 2 047,00 € 2 468,00 € 3 159,75 € 4 393,25 € 

Garantie de BASE santé
+

OPTION complémentaire santé*
Âge -26 26-35 36-45 46-55 56-65

Zone A Individuel 400,25 € 495,75 € 655,75 € 874,25 € 1 305,25 € 

Famille 776,75 € 1 440,00 € 1 725,25 € 2 225,50 € 3 082,75 € 

Zone B Individuel 504,50 € 626,25 € 829,75 € 1 107,25 € 1 656,75 € 

Famille 983,25 € 1 827,25 € 2 191,00 € 2 826,00 € 3 919,00 € 

Zone C Individuel 1 122,00 € 1 398,25 € 1 859,50 € 2 488,75 € 3 735,50 € 

Famille 2 164,00 € 4 041,75 € 4 851,50 € 6 264,00 € 8 695,25 € 

Garantie de BASE santé
+

Assistance médicale / rapatriement
+

Package prévoyance*
Âge -26 26-35 36-45 46-55

Zone A Individuel 454,00 € 510,50 € 644,25 € 769,00 € 

Famille 821,75 € 1 211,50 € 1 456,50 € 1 737,50 € 

Zone B Individuel 511,75 € 581,75 € 739,75 € 895,75 € 

Famille 935,50 € 1 424,00 € 1 708,50 € 2 066,50 € 

Zone C Individuel 786,00 € 924,00 € 1 198,75 € 1 506,25 € 

Famille 1 458,25 € 2 403,50 € 2 892,00 € 3 583,75 € 

Garantie de BASE santé
+

OPTION complémentaire santé
+

Assistance médicale / rapatriement
+

Package prévoyance*
Âge -26 26-35 36-45 46-55

Zone A Individuel 612,50 € 708,00 € 906,75 € 1 125,25 € 

Famille 1 133,25 € 1 796,50 € 2 149,25 € 2 649,50 € 

Zone B Individuel 716,75 € 838,50 € 1 080,75 € 1 358,25 € 

Famille 1 339,75 € 2 183,75 € 2 615,00 € 3 250,00 € 

Zone C Individuel 1 334,25 € 1 610,50 € 2 110,50 € 2 739,75 € 

Famille 2 520,50 € 4 398,25 € 5 275,50 € 6 688,00 € 

*Y compris protection juridique + droit associatif + responsabilité civile

Garantie de BASE santé
+

Assistance médicale / rapatriement *
Âge -26 26-35 36-45 46-55 56-65

Zone A Individuel 300,75 € 357,25 € 491,00 € 615,75 € 869,25 € 

Famille 568,00 € 957,75 € 1 202,75 € 1 483,75 € 1 990,75 € 

Zone B Individuel 358,50 € 428,50 € 586,50 € 742,50 € 1 060,50 € 

Famille 681,75 € 1 170,25 € 1 454,75 € 1 812,75 € 2 450,25 € 

Zone C Individuel 632,75 € 770,75 € 1 045,50 € 1 353,00 € 1 982,00 € 

Famille 1 204,50 € 2 149,75 € 2 638,25 € 3 330,00 € 4 563,50 € 

Garantie de BASE santé
+

OPTION complémentaire santé
+

Assistance médicale / rapatriement*
Âge -26 26-35 36-45 46-55 56-65

Zone A Individuel 459,25 € 554,75 € 753,50 € 972,00 € 1 403,00 € 

Famille 879,50 € 1 542,75 € 1 895,50 € 2 395,75 € 3 253,00 € 

Zone B Individuel 563,50 € 685,25 € 927,50 € 1 205,00 € 1 754,50 € 

Famille 1 086,00 € 1 930,00 € 2 361,25 € 2 996,25 € 4 089,25 € 

Zone C Individuel 1 181,00 € 1 457,25 € 1 957,25 € 2 586,50 € 3 833,25 € 

Famille 2 266,75 € 4 144,50 € 5 021,75 € 6 434,25 € 8 865,50 € 

�
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Le contrat First’Expat de l’ASFE : tarifs	 Votre devis au +33 (0)1 44 20 48 77 - www.asfe-expat.com

 Zone A = monde entier hors pays de la zone B.
 Zone B = Arabie Saoudite, Australie, Bahamas, Bahreïn, Brésil, Brunei, Canada, Émirats Arabes 

Unis, Hong‑Kong, Îles Caïmans, Israël, Italie, Japon, Koweït, Liban, Monaco, Nouvelle‑Calédonie, 
Nouvelle‑Zélande, Oman, Polynésie, Qatar, Royaume‑Uni, Russie, Saint‑Barthélémy, Saint‑Martin, 
Saint‑Pierre-et‑Miquelon, Singapour, Suisse, Taïwan, Vanuatu, Wallis-et-Futuna.

Indice 50
Garantie de BASE santé uniquement*

Âge - 26 26-30 31-35 36-40 41-45 46-50 51-55 56-60 61-65

Zone A Individuel 283,00 € 349,25 € 383,00 € 437,25 € 480,25 € 567,00 € 644,25 € 832,00 € 963,25 € 

Famille 547,00 € 1 006,75 € 1 105,50 € 1 224,25 € 1 320,50 € 1 515,25 € 1 680,25 € 2 013,00 € 2 332,00 € 

Zone B Individuel 349,25 € 433,00 € 473,50 € 559,00 € 595,25 € 739,00 € 801,25 € 1 108,00 € 1 198,75 € 

Famille 679,25 € 1 253,00 € 1 376,00 € 1 526,25 € 1 646,50 € 1 890,00 € 2 095,50 € 2 635,00 € 2 909,50 € 

Garantie de BASE santé + OPTION complémentaire santé*

Âge - 26 26-30 31-35 36-40 41-45 46-50 51-55 56-60 61-65

Zone A Individuel 453,75 € 552,00 € 588,25 € 721,75 € 843,00 € 1 000,75 € 1 116,00 € 1 449,75 € 1 498,25 € 

Famille 890,75 € 1 609,00 € 1 655,00 € 1 974,00 € 2 094,50 € 2 550,50 € 2 695,00 € 3 533,50 € 3 558,75 € 

Zone B Individuel 602,75 € 750,00 € 794,50 € 980,25 € 1 029,00 € 1 302,00 € 1 364,75 € 1 904,75 € 2 017,50 € 

Famille 1 136,75 € 2 089,50 € 2 172,00 € 2 494,75 € 2 594,25 € 3 238,50 € 3 398,75 € 4 413,25 € 4 676,75 € 

Garantie de BASE santé + Assistance médicale / rapatriement*

Âge - 26 26-30 31-35 36-40 41-45 46-50 51-55 56-60 61-65

Zone A Individuel 342,00 € 408,25 € 442,00 € 535,00 € 578,00 € 664,75 € 742,00 € 929,75 € 1 061,00 € 

Famille 649,75 € 1 109,50 € 1 208,25 € 1 394,50 € 1 490,75 € 1 685,50 € 1 850,50 € 2 183,25 € 2 502,25 € 

Zone B Individuel 408,25 € 492,00 € 532,50 € 656,75 € 693,00 € 836,75 € 899,00 € 1 205,75 € 1 296,50 € 

Famille 782,00 € 1 355,75 € 1 478,75 € 1 696,50 € 1 816,75 € 2 060,25 € 2 265,75 € 2 805,25 € 3 079,75 € 

Garantie de BASE santé + OPTION complémentaire santé
+

Assistance médicale / rapatriement*
Âge - 26 26-30 31-35 36-40 41-45 46-50 51-55 56-60 61-65

Zone A Individuel 512,75 € 611,00 € 647,25 € 819,50 € 940,75 € 1 098,50 € 1 213,75 € 1 547,50 € 1 596,00 € 

Famille 993,50 € 1 711,75 € 1 757,75 € 2 144,25 € 2 264,75 € 2 720,75 € 2 865,25 € 3 703,75 € 3 729,00 € 

Zone B Individuel 661,75 € 809,00 € 853,50 € 1 078,00 € 1 126,75 € 1 399,75 € 1 462,50 € 2 002,50 € 2 115,25 € 

Famille 1 239,50 € 2 192,25 € 2 274,75 € 2 665,00 € 2 764,50 € 3 408,75 € 3 569,00 € 4 583,50 € 4 847,00 € 

Garantie de BASE santé + Assistance médicale / rapatriement
+

Package prévoyance*
Âge -26 26-30 31-35 36-40 41-45 46-50 51-55

Zone A Individuel 495,25 € 561,50 € 595,25 € 688,25 € 731,25 € 818,00 € 895,25 € 

Famille 903,50 € 1 363,25 € 1 462,00 € 1 648,25 € 1 744,50 € 1 939,25 € 2 104,25 € 

Zone B Individuel 561,50 € 645,25 € 685,75 € 810,00 € 846,25 € 990,00 € 1 052,25 € 

Famille 1 035,75 € 1 609,50 € 1 732,50 € 1 950,25 € 2 070,50 € 2 314,00 € 2 519,50 € 

Garantie de BASE santé + OPTION complémentaire santé
+

Assistance médicale / rapatriement + Package prévoyance*
Âge -26 26-30 31-35 36-40 41-45 46-50 51-55

Zone A Individuel 666,00 € 764,25 € 800,50 € 972,75 € 1 094,00 € 1 251,75 € 1 367,00 € 

Famille 1 247,25 € 1 965,50 € 2 011,50 € 2 398,00 € 2 518,50 € 2 974,50 € 3 119,00 € 

Zone B Individuel 815,00 € 962,25 € 1 006,75 € 1 231,25 € 1 280,00 € 1 553,00 € 1 615,75 € 

Famille 1 493,25 € 2 446,00 € 2 528,50 € 2 918,75 € 3 018,25 € 3 662,50 € 3 822,75 € 

*Y compris protection juridique + droit associatif + responsabilité civile
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 Zone A = monde entier hors pays des zones B et C.
 Zone B = Arabie Saoudite, Australie, Bahreïn, Brésil, Brunei, Émirats Arabes Unis, 

Hong‑Kong, Îles Caïmans, Israël, Italie, Japon, Koweït, Liban, Monaco, Nouvelle‑Calédonie, 
Nouvelle‑Zélande, Oman, Polynésie, Qatar, Royaume‑Uni, Russie, Saint‑Barthélémy, 
Saint‑Martin, Saint‑Pierre-et‑Miquelon, Singapour, Suisse, Taïwan, Vanuatu, Wallis-et-Futuna.

 Zone C = Bahamas, Canada et USA.

Indice 60
Garantie de BASE santé uniquement*

Âge - 26 26-30 31-35 36-40 41-45 46-50 51-55 56-60 61-65

Zone A Individuel 327,50 € 405,00 € 444,00 € 535,25 € 555,00 € 707,75 € 748,00 € 1 057,25 € 1 125,75 € 
Famille 634,00 € 1 170,00 € 1 296,00 € 1 415,25 € 1 526,50 € 1 803,75 € 1 945,50 € 2 503,00 € 2 675,50 € 

Zone B Individuel 410,50 € 507,00 € 545,75 € 671,75 € 687,75 € 888,75 € 931,75 € 1 332,00 € 1 400,25 € 
Famille 798,00 € 1 478,25 € 1 580,00 € 1 778,25 € 1 919,00 € 2 276,75 € 2 434,50 € 3 164,75 € 3 384,50 € 

Zone C Individuel 713,75 € 888,25 € 1 029,00 € 1 183,75 € 1 342,50 € 1 568,75 € 1 966,50 € 2 356,50 € 2 966,25 € 
Famille 1 375,25 € 2 560,75 € 2 748,00 € 3 088,25 € 3 387,25 € 3 954,00 € 4 854,00 € 5 499,75 € 5 807,25 € 

Garantie de BASE santé
+

OPTION complémentaire santé*
Âge - 26 26-30 31-35 36-40 41-45 46-50 51-55 56-60 61-65

Zone A Individuel 516,50 € 641,75 € 667,00 € 851,00 € 955,50 € 1 137,00 € 1 243,75 € 1 699,50 € 1 820,75 € 
Famille 1 008,75 € 1 875,25 € 1 882,25 € 2 247,75 € 2 327,00 € 2 900,50 € 3 024,00 € 4 020,50 € 4 285,75 € 

Zone B Individuel 698,25 € 812,50 € 907,25 € 1 079,25 € 1 147,75 € 1 440,75 € 1 582,50 € 2 158,50 € 2 421,75 € 
Famille 1 329,50 € 2 243,00 € 2 381,00 € 2 747,50 € 2 855,75 € 3 504,75 € 3 686,00 € 4 826,75 € 5 978,00 € 

Zone C Individuel 1 459,50 € 1 821,50 € 1 966,50 € 2 423,75 € 2 590,50 € 3 245,50 € 3 526,50 € 4 874,25 € 5 228,25 € 
Famille 2 819,50 € 5 273,50 € 5 649,50 € 6 331,00 € 6 758,50 € 8 177,00 € 8 879,00 € 11 352,75 € 12 265,50 € 

Garantie de BASE santé
+

Assistance médicale / rapatriement*
Âge - 26 26-30 31-35 36-40 41-45 46-50 51-55 56-60 61-65

Zone A Individuel 386,50 € 464,00 € 503,00 € 633,00 € 652,75 € 805,50 € 845,75 € 1 155,00 € 1 223,50 € 
Famille 736,75 € 1 272,75 € 1 398,75 € 1 585,50 € 1 696,75 € 1 974,00 € 2 115,75 € 2 673,25 € 2 845,75 € 

Zone B Individuel 469,50 € 566,00 € 604,75 € 769,50 € 785,50 € 986,50 € 1 029,50 € 1 429,75 € 1 498,00 € 
Famille 900,75 € 1 581,00 € 1 682,75 € 1 948,50 € 2 089,25 € 2 447,00 € 2 604,75 € 3 335,00 € 3 554,75 € 

Zone C Individuel 772,75 € 947,25 € 1 088,00 € 1 281,50 € 1 440,25 € 1 666,50 € 2 064,25 € 2 454,25 € 3 064,00 € 
Famille 1 478,00 € 2 663,50 € 2 850,75 € 3 258,50 € 3 557,50 € 4 124,25 € 5 024,25 € 5 670,00 € 5 977,50 € 

Garantie de BASE santé + OPTION complémentaire santé
+

Assistance médicale / rapatriement*
Âge - 26 26-30 31-35 36-40 41-45 46-50 51-55 56-60 61-65

Zone A Individuel 575,50 € 700,75 € 726,00 € 948,75 € 1 053,25 € 1 234,75 € 1 341,50 € 1 797,25 € 1 918,50 € 
Famille 1 111,50 € 1 978,00 € 1 985,00 € 2 418,00 € 2 497,25 € 3 070,75 € 3 194,25 € 4 190,75 € 4 456,00 € 

Zone B Individuel 757,25 € 871,50 € 966,25 € 1 177,00 € 1 245,50 € 1 538,50 € 1 680,25 € 2 256,25 € 2 519,50 € 
Famille 1 432,25 € 2 345,75 € 2 483,75 € 2 917,75 € 3 026,00 € 3 675,00 € 3 856,25 € 4 997,00 € 6 148,25 € 

Zone C Individuel 1 518,50 € 1 880,50 € 2 025,50 € 2 521,50 € 2 688,25 € 3 343,25 € 3 624,25 € 4 972,00 € 5 326,00 € 
Famille 2 922,25 € 5 376,25 € 5 752,25 € 6 501,25 € 6 928,75 € 8 347,25 € 9 049,25 € 11 523,00 € 12 435,75 € 

Garantie de BASE santé + Assistance médicale / rapatriement + Package prévoyance*

Âge - 26 26-30 31-35 36-40 41-45 46-50 51-55

Zone A Individuel 539,75 € 617,25 € 656,25 € 786,25 € 806,00 € 958,75 € 999,00 € 
Famille 990,50 € 1 526,50 € 1 652,50 € 1 839,25 € 1 950,50 € 2 227,75 € 2 369,50 € 

Zone B Individuel 622,75 € 719,25 € 758,00 € 922,75 € 938,75 € 1 139,75 € 1 182,75 € 
Famille 1 154,50 € 1 834,75 € 1 936,50 € 2 202,25 € 2 343,00 € 2 700,75 € 2 858,50 € 

Zone C Individuel 926,00 € 1 100,50 € 1 241,25 € 1 434,75 € 1 593,50 € 1 819,75 € 2 217,50 € 
Famille 1 731,75 € 2 917,25 € 3 104,50 € 3 512,25 € 3 811,25 € 4 378,00 € 5 278,00 € 

Garantie de BASE santé + OPTION complémentaire santé
+

Assistance médicale / rapatriement + Package prévoyance*
Âge - 26 26-30 31-35 36-40 41-45 46-50 51-55

Zone A Individuel 728,75 € 854,00 € 879,25 € 1 102,00 € 1 206,50 € 1 388,00 € 1 494,75 € 
Famille 1 365,25 € 2 231,75 € 2 238,75 € 2 671,75 € 2 751,00 € 3 324,50 € 3 448,00 € 

Zone B Individuel 910,50 € 1 024,75 € 1 119,50 € 1 330,25 € 1 398,75 € 1 691,75 € 1 833,50 € 
Famille 1 686,00 € 2 599,50 € 2 737,50 € 3 171,50 € 3 279,75 € 3 928,75 € 4 110,00 € 

Zone C Individuel 1 671,75 € 2 033,75 € 2 178,75 € 2 674,75 € 2 841,50 € 3 496,50 € 3 777,50 € 
Famille 3 176,00 € 5 630,00 € 6 006,00 € 6 755,00 € 7 182,50 € 8 601,00 € 9 303,00 € 

*Y compris protection juridique + droit associatif + responsabilité civile
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Infos pratiques

Qui peut souscrire à un contrat l’ASFE ?

Toute personne majeure de moins de 65 ans, quel que soit son statut, souhaitant bénéficier d’une 
protection santé / prévoyance individuelle ou familiale des lors qu’elle réside en dehors de son pays 
d’origine.

Combien de temps avant mon départ dois-je souscrire à mon assurance ?

Vous pouvez souscrire au plus tôt 2 mois avant votre départ en expatriation, et au plus tard 2 jours 
avant la date souhaitée.

Bien sûr, nous vous conseillons de réaliser votre demande au plus tôt afin d’être certain que votre 
dossier soit pris en compte au plus vite et pouvoir ainsi recevoir vos documents d’assurance 
indispensables avant votre départ. Attention, nous ne réalisons pas d’adhésion de façon rétroactive, 
à savoir avec une date d’effet qui serait antérieure à la date de réception de votre dossier.

À partir de quand suis-je assuré(e) ?

L’ASFE vous prend en charge au plus tôt le lendemain de la réception de votre demande d’adhésion, 
voire de votre adhésion en ligne, sous réserve d’acceptation de votre questionnaire médical et de 
réception des documents originaux incluant votre règlement.

Vos garanties s’appliquent dès le premier jour qui suit l’acceptation de votre adhésion en cas de soins, 
ou d’hospitalisation suite à un accident ou une maladie inopinée. Cependant, des délais de carence 
peuvent s’appliquer (consultez les Conditions Générales du contrat ou contactez un conseiller ASFE).

Quelle est la durée minimale d’adhésion ?

Tout contrat est souscrit pour une durée minimum de 6 mois. Le contrat est ensuite renouvelé 
tacitement.

Quels sont les modes de règlement des cotisations et / ou de remboursement ?

  �Vous pouvez régler vos cotisations trimestriellement, semestriellement ou annuellement (sans 
coût supplémentaire) : par prélèvement SEPA CORE sur un compte en France, par chèque 
bancaire en euros, par virement bancaire ou par carte bancaire (en ligne sur notre site sécurisé 
ou par téléphone avec l’un de nos gestionnaires).

 �À noter qu’à l’adhésion, le premier paiement se fait par chèque bancaire en euros ou par 
prélèvement SEPA CORE sur un compte en France.

 �Vous serez remboursé de vos soins par chèque ou par virement dans la devise et sur le compte 
bancaire de votre choix, en France ou à l’étranger.

Le contrat First’Expat de l’ASFE : infos pratiques 	 Votre devis au +33 (0)1 44 20 48 77 - www.asfe-expat.com

Le contrat
First’Expat
de l’ASFE
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Comment souscrire ?

Une souscription simple et rapide

Sur notre site www.asfe-expat.com

Connectez-vous sur www.asfe-expat.com, rubrique “nos solutions”.

Dès lors que vous avez choisi votre contrat, cliquez sur  SOUSCRIRE  et laissez-vous guider.

N’hésitez pas à utiliser l’aide en ligne qui vous aidera à trouver la solution la mieux adaptée à votre 
situation et à nous contacter pour tout renseignement complémentaire au +33 (0)1 44 20 48 77.

Par courrier

En nous adressant :

 le bulletin d’adhésion complété et signé,
 �le questionnaire médical complété et signé, et les informations médicales 
complémentaires si des réponses positives ont été signalées,
 une copie de votre carte d’identité ou de votre passeport,
 un RIB pour le remboursement de vos frais de soins de santé,
 �une attestation de votre précédente complémentaire santé pour éviter les délais 
d’attente de certaines garanties pour les Indices 50 et 60,
 un certificat de scolarité pour vos enfants de 20 à 25 ans.

Le paiement de vos cotisations

Merci de joindre à votre dossier :
 �Le mandat de prélèvement SEPA CORE* complété et signé (sur un compte en France uniquement),

ou
 Un chèque à l’ordre de l’ASFE,

ou
 �L’autorisation de débit de carte bancaire complétée et signée* correspondant au montant total d’une 
cotisation trimestrielle.

Adressez votre demande d’adhésion complète à :
ASFE, Service Adhésions

82 rue Villeneuve - 92587 CLICHY Cedex 
France

è �Si vous souhaitez régler chaque trimestre, joignez à votre bulletin d’adhésion le mandat de 
prélèvement SEPA CORE complété et signé* sur un compte en France uniquement. 
 
*Feuillets disponibles dans le dossier d’adhésion.

Finalisation de votre adhésion

Dès que votre adhésion sera finalisée, vous recevrez votre Welcome Package avec :

 �vos conditions générales et une carte personnalisée avec l’ensemble de nos coordonnées,
 �un guide pratique qui vous accompagnera dans vos démarches de remboursements et vous 
apportera des réponses claires et pratiques aux questions que vous vous posez.

Le contrat First’Expat de l’ASFE : comment souscrire	 Votre devis au +33 (0)1 44 20 48 77 - www.asfe-expat.com

Le contrat
First’Expat
de l’ASFE



MSH INTERNATIONAL GÈRE POUR LE COMPTE DE L’ASFE 
L’ENSEMBLE DE SA GAMME DE CONTRATS

ASFE - CONTACT COMMERCIAL
18 rue de Courcelles - 75384 Paris Cedex 8 - France
Tél. +33 (0)1 44 20 48 77 - Fax +33 (0)1 44 71 48 80
1, rue des Quatre Chapeaux - 69002 Lyon - France

contact@asfe-expat.com

Pl
at

eo
ug

az
eu

se
- C

ré
di

t p
ho

to
 : 

C
or

bi
s 

/ F
ot

ol
ia

 / 
Fo

to
se

ar
ch

 / 
G

et
ty

Im
ag

es
 / 

iS
to

ck
P

ho
to

ASFE – MSH INTERNATIONAL : société française de courtage d’assurance, société par actions simplifiées au capital de 2.500.000 euros, dont le siège social est 18, 
rue de Courcelles – 75384 Paris Cedex 08, 352 807 549 RCS paris, enregistrée à l’ORIAS sous le n°07 002 751, n° de TVA intracommunautaire FR 78 352 807 549.

L’ASFE, Association de Services des Français de l’Etranger, créée en 
1992, est une association de loi 1901.

Notre vocation est d’apporter des solutions à tous les expatriés dans le 
monde entier en matière de couverture santé, prévoyance, assistance 
médicale / rapatriement et responsabilité civile.

Nos offres sont complètes et apportent à chacun des solutions adaptées 
selon le niveau de garantie souhaité, son âge, sa situation de famille et 
son pays d’expatriation.
92  % de nos adhérents sont satisfaits et nous recommanderaient à 
d’autres expatriés (chiffres issus d’une enquête de satisfaction menée 
en décembre 2012).

MSH INTERNATIONAL est un leader mondial dans la conception et la gestion de solutions 
internationales de santé. Filiale de SIACI SAINT HONORÉ, elle compte plus de 330 000 personnes 
assurées dans 194 pays et plus de 2 000 sociétés clientes à travers le monde. Ses équipes rassemblent 
plus de 45 nationalités et 30 langues parlées.

MSH INTERNATIONAL est le partenaire santé de toutes les personnes en mobilité internationale : salariés
de multinationales, employés d’organisations internationales, collaborateurs de TPE-PME, particuliers 
expatriés, étudiants et frontaliers.

Nos 4 sièges régionaux à Calgary, Paris, Dubaï et Shanghai partagent le même sens aigu du service 
client premium. Disponibles 7j / 7 et 24h / 24 quel que soit le pays d’expatriation, nos équipes veillent en 
permanence à vous offrir une vraie proximité, une attention maximale et une grande flexibilité.

 L’ASFE,
SPÉCIALISTE
DE L’ASSURANCE
SANTÉ DES
EXPATRIÉS

MSH INTERNATIONAL pour le compte de l’ASFE

L’ASSURANCE SANTÉ SANS FRONTIÈRES


